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Prévention, collecte, tri, traitement et valorisation des déchets ménagers et assimilés
des 24 communes de Nantes Métropole

Le Service public de prévention et gestion des déchets à 
Nantes Métropole
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Prévention des déchets

LE PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
(PLPDMA) 2021-2026

Adopté en décembre 2021

8 grands axes :

1. Sensibiliser à  la prévention des déchets ;
2. Réduire le gaspillage alimentaire ; 
3. Valoriser au plus près les déchets alimentaires et de jardin ; 
4. Promouvoir une consommation sobre ;
5. Allonger la durée de vie des objets et leur réemploi ;
6. Devenir des collectivités exemplaires ; 
7. Encourager les professionnels et organisateurs d'évènements ;
8. Étudier des financements incitatifs.
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Prévention des déchets

Plan de prévention du gaspillage alimentaire

.

INFORMER, FORMER 
ET SENSIBILISER
Scolaires : 20 
classes ont bénéficié
du module 
pédagogique sur le
Gaspillage 
alimentaire.
Grand public : 
Grande table de 
l’agglo

ORGANISATEUR 
D’EVENEMENTS
Diffusion de la carte 
AIDALIM pour faciliter la 
mise en relation des 
restaurateurs 
d’évènements et des 
structures du don 
alimentaire
Sessions de formations
 pour les organisateurs à 
l’antigaspillage alimentaire 
et au don alimentaire.

ACCOMPAGNER LES COMMUNES
DANS LEURS ACTIONS

- Poursuite des réflexions avec les 24 communes, 
pour partager les expériences, favoriser une culture
commune, les accompagner dans leurs projets 
(plans gaspillage alimentaire, tri à la source des 
déchets alimentaires, formation, sensibilisation des 
parties prenantes…)
- En restauration collective :
Pour les communes intéressées à la réduction
du gaspillage alimentaire : accompagnement par un
cabinet prestataire pour 2 ans.
2022 : 15 Communes et 46 restaurants 
accompagnés.
2021-2022 : 15 Villes et 56 restaurants 
accompagnés
- Marchés forain : expérimentation depuis 2020 sur 
le marché de Bellevue Saint-Herblain : tri et
distribution des invendus alimentaires et 
compostage
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Le traitement et la valorisation

Présentation

ORGANISATION DU TRAITEMENT ET DE LA VALORISATION DES DECHETS MÉNAGERS ET ASSIMILES :
Les ordures ménagères, la collecte sélective et le tout-venant issus des déchèteries sont traités dans le cadre 
de contrats de délégation de service public (DSP) :
ARC-EN-CIEL 2034 (VÉOLIA) et ALCÉA (Séché Environnement)

Les déchets verts issus des déchèteries sont traités via deux marchés publics :
Grandjouan Saco (exploitation de la plate-forme de traitement des déchets verts de Nantes Métropole située à 
Saint- Herblain) et Suez organique

Les autres déchets collectés en déchèteries sont traités via les filières REP quand elles existent, ou dans le 
cadre de marchés publics pour les autres :
Bois, plaque de plâtre,  papier, carton, gravats, ferrailles,polystyrène,  batteries et petites bouteilles de gaz, 
Filières REP : déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE), déchets dangereux (DDS), 
ampoules et néons et meubles.
L’amiante liée est apportée directement par les usagers sur les sites suivants : Ecoterre Charier CM (Le Cellier) 
et Séché Environnement (Vallet).
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Les indicateurs financiers

TEOM en 2022 :
73 240 694 € (+ 10,4 %)

RS  en 2022 :
2 601 244 € (+ 26 %)

LA TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM) ET LA REDEVANCE SPÉCIALE 
(RS)

En 2022, le Conseil communautaire a voté un taux de TEOM de 
7,95 % pour les 24 communes de la Métropole, en progression de 
6 % par rapport aux années précédentes (7,50%).

La recette de RS des années 2020 et 2021 était diminuée par les
exonérations consécutives à la crise sanitaire et à la fermeture
des établissements.
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